POSITION DU PSE SUR LES ACCORDS DE PARTENARIAT ECONOMIQUES (APE)
27.08. 2008
LES SOCIALISTES SONT EN FAVEUR D’APE RÉELLEMENT FAVORABLES AU DÉVELOPPEMENT
qui:

· font du développement leur priorité

- Les APE doivent être un instrument de développement, car ils sont essentiels pour l’avenir de certains des pays les plus pauvres du monde;

- Les APE doivent dès lors répondre aux besoins de développement exprimés par les pays ACP, en contribuant non seulement au renforcement de leur participation et de leur intégration dans le commerce international, mais aussi à la promotion de l’intégration régionale ainsi qu’à la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement;

- Tous les accords doivent comporter des chapitres renforcés sur la coopération au développement et contribuer efficacement au développement durable, attendu notamment que les avantages des APE pour les pays ACP ne sont pas clairs;

- Tous les accords doivent respecter l’asymétrie en faveur des pays ACP, tant en ce qui concerne l’éventail des produits visés que les périodes de transition; les APE doivent également apporter des garanties concrètes pour la protection des secteurs «sensibles», et comporter des engagements financiers spécifiques afin de compenser la perte de recettes douanières;

- Les APE doivent respecter les droits humains fondamentaux, tels que le droit à l’alimentation ou le droit d’accès aux services publics de base;

- À cet égard, la transformation d’APE intérimaires (APEI) en APE complets doit être réalisée en cohérence;

· promeuvent l’intégration régionale

- Les APE doivent être régionaux et éviter les fractures au sein des groupes régionaux;

- En outre, les APE doivent prendre en considération les besoins et niveaux de développement des pays et régions ACP; mais les régions, si elles le souhaitent, doivent être à même de tirer profit des dispositions énoncées pour d’autres régions;
- En même temps, les APE doivent définir des clauses et des règles communes, et les APE «intérimaires» bilatéraux signés avec différents pays d’une même région ne doivent pas contenir de clauses contradictoires, notamment sur le niveau et le rythme de l’élimination des barrières douanières et les produits concernés;

- Dans ce cadre, il convient de renforcer les organisations régionales et de soutenir les initiatives régionales d’intégration commerciale – selon l’article 37, paragraphe 2, de l’accord de Cotonou, il s’agit là d’obligations au cours de la période préparatoire;

· renforcent les capacités économiques des ACP

- Les APE doivent assurer le meilleur accès au marché communautaire en comparaison à tout autre régime commercial, et offrir une plateforme pour la gestion du changement tout en protégeant les secteurs sensibles ou en croissance;

- Les APE doivent encourager les exportations de produits transformés au moyen de règles d’origine simplifiées, non seulement avec les pays ACP mais aussi avec les pays les moins avancés bénéficiant d’un accès aux marchés en franchise de droits et sans contingent, au titre de l’initiative communautaire «Tout sauf les armes», et jouissant également de meilleures règles d’origine, en particulier dans des secteurs clés comme les textiles, la pêche et l’agriculture;

- Les APE doivent renforcer les mesures d’amélioration des capacités commerciales, en sortant les pays ACP du commerce de produits de base, et en contribuant à créer des économies régionales viables dotées de chaînes d’approvisionnement compétitives à l’échelon international; la CE doit soutenir le renforcement des capacités de négociation des pays ACP;

- Les APE doivent contribuer à attirer les investissements nécessaires; c’est pourquoi, région par région, les pays ACP qui le souhaitent doivent pouvoir négocier des dispositions en vue de contribuer à attirer des investissements tels que la coopération technique, afin d’aider à satisfaire aux normes de produit internationales, les accords sur des secteurs spécifiques, et les mesures de protection de la propriété intellectuelle comme les marques commerciales locales;

- Dès lors que la conformité avec les règles de l’OMC ne requiert qu’un accord sur le commerce de biens, la CE ne doit pas imposer de négociations sur les services ou sur les «questions de Singapour» lorsque les pays ACP ne sont pas disposés à le faire;

- Lorsque des accords sur les services sont en cours de négociation à la demande des pays ACP, il y a lieu de leur prêter soutien afin d’assurer que les accords soient favorables au développement, et qu’ils mettent en place un cadre réglementaire solide qui contribuera à garantir la fourniture d’un service universel et à éviter que les services ne visent que les secteurs les plus profitables du marché;
· reflètent les engagements de la CE et des États Membres
- Le président Barroso doit respecter l’engagement pris lors du sommet UE-Afrique, en décembre 2007, de rencontrer les chefs d’État des régions africaines négociant des APE;

- Les pays ACP doivent bénéficier du nouveau financement de l’aide pour le commerce promis, à savoir 2 milliards d’euros par an d’ici à 2010, dans les six catégories du groupe de travail de l’OMC, sans que la signature d’un APE soit imposée à titre de condition préalable pour recevoir des fonds d’aide pour le commerce; les fonds recyclés du FED, ainsi qu’une enveloppe pour les ACP non encore définie à ce jour, ne sont pas satisfaisants;
- Les pays ACP et le PE doivent recevoir des renseignements détaillés sur les montants engagés, les régions visées, la manière dont l’argent sera dépensé et dans quel délai, et l’origine des fonds;

- Les donateurs communautaires doivent tenir leurs engagements en matière d’Aide Publique au Développement (APD), notamment par rapport aux engagements pris à Monterrey en 2002, à Gleneagles en 2005, et dans le cadre du Consensus européen pour le développement en 2005, comme l’a confirmé récemment, en mai 2008, le Conseil de l’UE (Conseil des ministres ACP-CE d’Addis-Abeba sur l’efficacité de l’aide et le financement du développement);

- L’UE et les pays ACP doivent unir leurs efforts pour peser sur l’issue du forum à haut niveau sur l’efficacité de l’aide qui aura lieu prochainement à Accra, de la réunion de haut niveau sur les OMD organisée par les Nations unies à New York, et de la conférence de Doha sur le suivi du consensus de Monterrey;
· impliquent pleinement les ACP

- Donner le temps aux pays ACP de prendre pleinement part aux négociations et d’exprimer leurs préoccupations;

- Respecter le rôle des députés, des parlements nationaux et du Parlement européen dans le processus;
- Permettre aux syndicats, aux ONG et à la société civile de s’exprimer dans le processus;
Dès lors, les SOCIALISTES:

- soutiennent la réouverture des négociations sur des APE intérimaires et complets, le cas échéant; demandent que les questions APE critiques soient renégociées avant la signature de tout accord;

- soulignent la nécessité, pour poursuivre les négociations, d’un programme clair devant être approuvé à la fois par l’UE et les pays ACP, et fondé sur une approche plus participative;

- soutiennent les conclusions du Conseil des ministres ACP-CE d’Addis-Abeba, selon lesquelles «(l)e Conseil exprime sa volonté de tout mettre en œuvre pour que toutes les régions concluent des APE complets compatibles avec les règles de l’OMC dans des délais convenus, en tenant dûment compte des choix politiques, des priorités en matière de développement et des capacités administratives des ACP afin que ces pays puissent mettre à profit tout leur potentiel de développement»; 
- soutiennent une approche flexible, asymétrique et pragmatique lorsqu’il s’agit de passer d’accords intérimaires à des APE régionaux et, dans ce contexte, les demandes d’ajustement des ACP seront donc prises en compte, si besoin est, dans l’intérêt du développement et de l’intégration régionale, comme le reconnaît le Conseil européen; ils saluent à cet égard les conclusions du Conseil des 16 et 17 juin 2008 et espèrent les voir mises en œuvre;

- soulignent que le régionalisme est un élément clé de toute stratégie progressive de développement;

- soulignent que la CE ne doit pas imposer de négociations sur les questions dites «de Singapour», ni sur les services, lorsque les pays ACP ne sont pas disposés à le faire; insistent pour que les parlements nationaux des pays ACP soient pleinement associés au processus de négociation;

- s’opposent à ce que les APE soient financés sur le budget du FED, et à tout «chantage à l’aide» en demandant que l’accès aux fonds du 10e FED soit découplé des résultats et de l’avancement des négociations;

- demandent que des engagements contraignants à fournir des ressources adéquates d’aide pour le commerce soient inclus dans les textes légaux; considèrent que l’aide pour le commerce doit prioritairement soutenir le renforcement des capacités;

- soulignent que les APE doivent comporter une clause de révision prévoyant, 2 à 3 ans après leur signature, une révision à laquelle les parlements nationaux, le Parlement européen et la société civile doivent prendre part formellement;

- considèrent que les parlements des ACP doivent jouer un rôle non moins actif que le Parlement européen, censé donner son assentiment dans les accords intérimaires et/ou finaux;

- recommandent que le calendrier du Parlement européen, tout en conservant un certain degré de flexibilité, attende et tienne compte des opinions des parlements ACP sur les résultats des négociations des APE, avant de donner son avis conforme;

- estiment que, en plus de la procédure d'avis conforme, une transparence accrue s’impose; le PE doit être pleinement informé et associé au processus de négociation et de contrôle, à travers un trilogue actif avec la Commission et le Conseil, afin d’assurer que les APE soient des outils de commerce et de développement;

- considèrent qu’un système de contrôle approprié évaluant l’impact des APE sur le développement et le commerce dans le cadre des institutions UE-ACP existantes, notamment l’Assemblée parlementaire paritaire établie au titre de l’accord de Cotonou, constitue un élément clé de la mise en œuvre des APE.
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